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L.o grève de cinq joursi d'un caractère paisiblel 

Cl paralysé la production de guerre aux gigan
tesques usines de 1111 Aluminium Company of 
Canadal/ - Le ministre affirme qu'il s/agit 
dlllun cas suspect de sabotage ennemill -

Les ouvriers réclamaient de meilleurs salàires i 

selon une dépêche cl/Arvida 
---,.'-.. -----

Le CJmwernement amende~ d'urgence l la loi 
des mesures de' gue'rre 

Ottawa, 30, (P,C,) - Le ministre et il sera mis en vi~ueurtmmêdia
ries munitions, M, C. D. Howe, tement", a dit M. Howe, en ajou
a . déclaré, hier, à tille confé- tant: "Les désordres d'Arvida sont 
rence ce presse, que trois' cents le retardement le plus sérieux de 
hommes se sont soudainement em- la production de guerre au Canada 
parés du contrôle de l'immense depuis le début du conflit. Nous 
usine d' Arvi da, pro priété de l'Alu- espérons, toutefois, que les réserves 
minum Company of Canaela, jeudi d'aluminium au Canada et en Gran
iernier, pour ne la quitter voloa- de-Bretagne seront suffisantes pour 
;airement qu'à 3 h .. dimanche. ~ermettre qe co.n~inuer la proqpc-

~I. Ho','e a af'firmé que cette af- han des. a,vlOns ICI et Ol!t~e-mer " 
'aire. est un "cas suspect de sabo-I Le, mInIstre des mUnItions a. dll 
:,ag,e ennemi" et que des al,'l'estalio'ns 1 enSUIte gu~ le~ . trol!bles, ayal~nt ',1 

"seront faites prochainement, si ~ommellce, ,1e!lql qermer a 1 usme i 
nersonne n'a encore été arrêté", S~!lS 'pr~n;edlt&t!On en autant j' 

L'immense usine, qui est l'indus- qu Il m,a ~te possl~le d~ le ?ons
.rie de guerre la plu!) considérable 1 tater, ~ uSll1e f~n.ch,onnaIt sll1va~t 
iu pays, a été rouverte aujourd'hui. i le systeme}es,trOls equipes 1e hlpt 1 

~I H' ' , . d 'd" 1 heures et 1 eqmpe de 4 h, de 1 apres-
, , •• 0\'\ e a preCIse, . ans ,sa, e-, midi s'était rendue au travail com- 1 

~l~ratlOl1, que. la' 'p?hce federale, me·d'habitude. Les troubles com- 1 

,aIt une enquete. s,el'leuse pOllr, le Il,nencèren, tUlle demi-heure plus 1 
gouv~rnement fe)1eral et gl;e la tard dans la seetion des cuves d'a. 
'Jro':Ince de Quehec a, prete les luminium; Quelques-uns des hom-, 
:ervlces ,du cOl?ncl Therriaul,t, mes,' qUit,t,' èrent l~UI' trava,ill \'1lor8 Il 
,ommandan t. de 1. arsenal de Que- que d'autres, arnvant dedlfferen
Jec. pour ll1strmre une enquêl$ tes' sections de l'usine, commencé- i 
lllalog,ue. ,. ' . 1 rent à discuter. violemment." , 

:r.:n,nron dIX 1!lIlle OUVriers or;t - Le .mInistre précise qu'il ne sait 1 
{Lutte, leur travail au cours des de-' pas s'il y eut des actes de, violen.ce 1 
.ordres qui se sont produits à cet 1 entre. les, 'ouvriers, mats à tout évé-
mdroit. CÎl1q mille d'enll'e eux 1 nement, dit-il, les troubles se ré-I 
,taient des· employés de l'usine d,e 1 pandir,ent dans, les a,utre,s sections 
l'aluminium, alors que les cinq de l'usine. Puis il explique que le 1 

,nille autres travaillaient à la cons- département des cuves 'ù'aluminium 1 
trucHon de nouvelles bâtisses sous est une,' des, "pIU,s importa, ntes sec-I 
la direction de la Foundatloll: Com- tions de l'usine. C'est là que l'on 
pany of Canada. Les ouvriers du purifie finalement~le ·produit. Il i 
bâtiment. doivent retourner au" tra-s'y trouve, un certain nombre, de 1 

vail demain. rangs de cuves dans lesquelles l'a-
La ministre a signalé à l'atten- lU1:n~niuni doit',être confil~uel1ement ! 

tion des journalistes qLJe.les désor- agltee. ... ' 1 
dres d'Arvida ont fait perdre des , D,es.employes de bureallct .. des,1 
milliers detannes d'alumiIiium, soit lllgeme l1r,s' fü;-ent:è·de leur. m,eux! 
environ trois semajnes deprodl1c- p0t;r '1!lamtelll! cette· sechon en 1 

tion .. Il Il aussi dit que. deux corn- opirahon, apre~ le c01!l~lencemer: t , 
pagmes de soldats avaient été en- . des .. troubles, dIt km'411,lstre, malS 1 

yoyées à l'usine par "mesure,de ils furent pientôt ol;lligés, de quitter 1 

. précaution", mais qtleI~u),"déJlarft l'l':sill~.et:,<;l.efelimer.,le'co,llrantann 1 

avait subi un retardcotlSiCj:étal:ile à ·de, preve~lr' des 'domlll,ll~es., pl~s 
eallse des arrangements nécessaires. ~r~Y~:;i, Le courant .ferme, les:l~· 
il conclllreavec les .autorités pro- q,1i!ld~$se, s9ut r~~,rOld~set,SQ!ldl- 1 

dnciales et mllnicipales. . , fIel! a tel POlut'qU 11faudta enVIron, 
"POUl' éviter que. dés retards se trOIS ~emaif!es avant 'que, l'usine! 

produisent de nouveau dans dés prodUIse de nouveau à pleme capa- , 
cas analogues, a-t-il dit, le cabinet CIté. • ,', , " c. 
fédéral, a adopté aujourd'hui une Contll1uantl'histoire def troubles 
modification ft l~ loi ties me~ures il Arvida, le ministre a affirmé de 
de guerre donnant au ministre des, nouveau "crue les désordres avaient 
munitions ,j'autorité necessaire été organisés dans une section vi
d'ordonrtel' l'intervention de la po- tale de l'usine". Vèrs minuit, trois 
lice fédérale Olt des militaires sans cents employés avaientltentier 
avoir tout d'abord à demander la contrôle,~de l'usine. Ils restèrent à: 
permission aux autorités .provhl- }'intérieuret fermèrent les bar
crales. . rièrès. Ils n'en sortirent que le 

"Cet arrêté ministériel sera siJ'(ne [dimanche, vers 3 h. "Cela, n'était 
demain pal' le gouverneur général (Suite II. la page dix) 



" greve , vida 
.. ,. ." •. employés étaient membres du syn-

(Suite de la pag;-;;is) 1 par tlne uuion, Quelques-uns des 

1 p!'!s, un dlffere~d ouvrIer.' .a pre- dicat catholique, mais la majorité 
/lIse. M, Howe, c~r les offlclers, de n'appartenait à aucune QI'ganrsa
l'umon (le SyndIcat des ouvrIers! tiou 
de l'aluminium qui groupe, selon le M: Gérard Picard. de Québec, a 
ministr~,envifo~ 1,OOq des 5'.000 déClaré aux grévistes que le Syn
employes de 1 usme) n en savaIent dicat catholique acceptait de les l'e-
absolument rien, On n'avait pas présenter. . 

r 

r.éclamé de meilleurs salaires ou Les ouvriers qui gagnent actuel-. 
des changements dans les candi- lemimt 49 et 51 cents de l'heure 

1 

Hons de travail.. Les ouvriers re- voulaient obtenir $1 et d'autres 
tournèrent, d'ailleurs, au travail classes d'employés voulaient obte-

1 

sans avoir rien ohtenu~ Quand on nir des augmentations variant en
leur demanda ce qu'ils désiraient, tre 10 et 20 cents de l'heure. 

1 quelques-uns des hommes crièrent: M 
,"un dollar de l'heure", mais, en les amendements que · 
1 fait, on n'avait rien réclamé offi- HOd1e a falJt aJ'outer. d'ur .. 
ciellement à la compagnie. Le mi- Tf 

nistre a dit que les ouvriers avaient gence à la loi de la défense 1 

. fait "la grève sur le tas", en de-
meurant à l'intérieur. de l'usine. Ottawa, 30 (C.P.) - Le j:(ouver-

M. Howe· a dit, plus loin, que la nement canadien, par un nouvel ar
majorité des ouvriers de même que rêté ministériel qu'il vient de pu
la. compagnie furent pr}s p~r su~- Blier, se donne le droit de faÏre 
prIse, Tous C!nt ~emble ~tre ebiouis appel à l'armée active "pour préve
par la soudamete des desordre~ et, i nir ou supprimer des soulèvements. 
q;ua~d 0!1 leur ordon.na, de. gu;. tter l' des désordres qui troublent la paix, 

1 1 usme, 11.s sont sortIs Immediate- ou toute autre action, qui peut -cm-
1 ment. Le ministre a ajouté, en pré- pêcher ou nuire à la production. ou 
1 cisant qu'ils ne les blâmaient pas, à la livraison des munitions de 
• que des ouvriers de l'usine affectés guerre, ou à la réalisation de pro
: à la protection des bâtisses avaient jets de défense", 
quitté leur travail sur l'ordre des Autrefois, le gouvernement fédé- 1 

1 mécontents. Il y avait bien des ga,- l'al ne pouvait agir qu'en coopéra-
I des à l'extérieur et quelques 501- tion avec les antorités provinciales 
! dats dans les environs, mais l'usine et municipales, Le ministre des 
1 était organisée ponr la guerre et munitions, M. Howe,. a. déclaré aux 
'non pour des troubles intérieurs, journalistes qu'agir conjointement 
1 a-t-il dit. . avec les autorités provinciales et 1 

: En apprenant la nouvelle, le mi- municipales n'avait pas ~té .cffica-
nistre discuta avec les autorités de ces lors des troubles qUi se sont 
la ~ompagnie, à Montréal, de l'op- p;odu}ts aux us~nes d'all;l!llÏnium 
portunité d'envoyer des troupes à d ArVI?a, la semam~ .dermere. 
Arvida pour en chasser les 300 .I?orenavant, le ml1ll3tre des .n~u
hommes de l'usine et protéger le mtions po~rra den;ander au films
plan qui a une valeur de· $150,000,- tre de la Defense d .uPI?aler les ~rou-
000. On décida, toutefois, que l'en- pes po~r ;m~Ure fm. a <!es d~so~
voi de troupes causerait plus de dres. ~m~I, l~ sera l,lossible d agIr 
dommages, si on ne pouvait en en- sans dela1, afm de donner ap, gou-
voyer un nombre suffisant. v~rnement une telle. auton~e, on 1 

La situation était sérieuse parce aJoute~a les amen?emellt~ SUlvants 1 
qu'il y a dans l'usine pour des aux re~lements de la defense du , 
millions de dollars de machines Canada" . -
auxquelles les hommes pouva!ent l, 'l~ ,a~~,~e actIv~ ?U to~t corps 
causer des domma"esquI auraIent de ce.le 91 ,s,:,~a appela. a serVir de la 

. 'b ;;>. d' 1 façon speCltIee Cl-apres. 
cons.ldera le~ent retar e a pr?- 2. Partout où un soulèvement" des 
du.ct~on, ~1:;tls ,en autant que Je désordres ou toute autre action se 
SUIS mforme, Il n y eut pas de sabo- produisent ou sontI;irévus·, et qui, 
tage. . , . 1 dans l'opinion du ministre des Mu-
.D~s t:0uI?es ad,dlhonpelles furent nitons et des 'Ressources menacent 

~epe~p.ees a ArVida, dImanche, ma-, de nuire ou de faire obstruction à la 
t!n,., comme ~esure de, l?recau-I production, au transport, à l'entre
hon , au cas ou les autontes pro-. posage OL'. à la livraison des muni
vinciales et municipales <;n aU<11 tions de guerre et des ressources, ou 
raient besoin pour maiI}temr 1'01'- il la construction, à la réparation, .à 
dre. Elles comprenaient deu?, la démolition d'une entreprise de la 
compagnies de soldats, On ne salt der,~nse, le ministre peut demander 
pas si la présence des soldats in- au commissaire de la gendarmerie 
flua sur la décision des hommes royale de prendre les mesures qui, 
de quitter l'usine, dimanche après- dans l'opinion de ce commissâire, 
midi, mais ils en sortirent volon- sont nécessaires pour prévenir, sup
tairement sans que l'on eût usé de primer ou mettre fin au soulève
violence à leur égara, a affirmé M.' ment, aux désordres ou à toute autre 
Howe. action, actuelle ou prévue, et Je com-

L'usine libre, le Syndicat natio- miss aire devra prendre de telles me
naI catholique des ouvriers de l'a- sures, 
luminium convoqua immédiate-I 3, Si la police municipale ou pro
ment une réunion, générale de tous vinciale et la gendarmerie royale ne 
les employés. Puis on prit un vote 1 pelfven.t, de l'av:is du commissaiJ:e, 
sur la question du retour au tra- 1 prevem,r, supprImer ou meUre fIn 
vail. Il étàit. c.onvenu que 1es ab-l au soulevement! et.c., le. c!Hnmissaire 1 
sents ou ceux qui ne se prononce- de,vt:3 el1 avertIr ,Immedlatement le 
raien! pas sur cette question se- '1 mUllstre des Ml1mtions. 
raient considérés com~e favora- 4. Alors! le ministre de~ M.u~itions 
blesà la reprise du travml. Les ou-' PC!u~ra faIre part de la situation au 1 
"ders acceptèrent de retourner à mInIstre, de la Défense ~t le ministre 
l'usine et le travail reprit cet après- de la D~fe!1se ~evra. des lors com-I 
midi. mander a 1 an;nee a,:hve de pren,dre 

Interrogé au sujet de la nationa- le,s mesur~:) necessmres pour preve-
lité de ceux qui prirent le èontrôle .t;lr, ~1;lpprl~er .. , le soulèvemel1t... et . ' • , . ' 
d l

,· . d' d ' ;\'1 Ho e Il armee Rcllve devra prendre ces' ordres de son offICIer supeneur. ductlOn, ail lrans'" 
e USIne, Jeu 1 ernler, L', W '" U • • 1" t ti' , r . P a refusé de révéler ces renseigne- mesures, ,1. • ne greye ou mCI a on paI- son, e~c .. uu qUl 

ments: Il a déclaré toutefois que .5. Dans cette fonction, les offf- slble, a.l~ greve, ne devra 'pas et;.e ~'{'mpecher une 
deux employés sont de nationalité CIers et les hommes de l'al;'mée :lcU- conSIderee ,comme un~ acho~ qU,Ill a la produ,ction, 
"douteuse" et pàrlent cinq ou six ve ,pourront sans autre aVIS, et sans faut p.revenu ou suppnmer, d aptes sera trouvee vVUUHU 

lanrrues différentes. Ils sont l'objet p:c!er serment, exerc~r, tous le~ ce reglemenL • se ~t passibl 
d'u~e surveillance étroite. fiOlts de con~!ables specI~ux, aUSSI Toute, personne empl~yee, à l.a n1:ure. d'lIll 

les grévistes ont repris 
de plein gré le travail 

Arvida, Qué., 30 (P.C.) Au 
cours d'une assemblée générale te
nue aujou,rd'hui, 5,000 ouvriers des 
usines d'rfluminium de cette ville 
qui ètaient en grève depuis cinq 
jours ont décidé de retourner au 
travail à condition que le SyndiCat 
catholique national des. ouvriers de 
l'aluminium présente une requête 
au gouvernement du Dominion 
pour qu'un comité d'arbitrage soit 
nommé pour étudier leurs récla
mations. 

Les 4,000 ouvriers employés à la 
construction de nouvelles bâtisses 
sont· aussi retournés au travail. 

Jeudi derniér, 400 hommes se 
sont mis ell grève, suivis le lende
main des 5,000 employés de l'usine 
et, samedi, des if,OOO ouvriers affec< 
tés aux travaux de construction. 

Les usines d'Arvida, les plus im
portantes usines d'aluminium du 
continent, peuvent produire· assez 
de métal pour construire 50,OGO 
avions par année. L'aluminium est 
extrait par un procédé d'électroly
se ,et on est à cons~ruire une usine 
hydro-électrique qui coûtera envi
ron $50,000,000. 

Dimanche d erI:iÎ el', une colonne 
motorisée composée de 400 soldats 
venus de Valcartier a été affectée à 
la garde de l'usine. On n'eut à ré
primer aucun désordre. 

Un comité formé de 11 hommes 
nommés par les travailleurs pour 
conférer avec M. M. S. Campbell 
d~ ministère du Travail, et avec le~ 
1hrecteurs de la'compagnÎe, a ex
pliqué aux grévistes que pour qu'on 
leur accorde un comité d'arbitrage 
ils devaient se faire représente~ 

on~t.emps ,ql:lIls sero~t allls~ em: productlon, alf .transport, a la h v:ral- depassern pas 
p.1o:yes, malS Ils n,: ~e~lont agIr-qu'a son des mumtIons de iuerre, a la personne peut êtr 
~tre de ~orps mIlItaIre, et cbaclBl construction, à la réparàtion Dt! à délit indictable 
f'e,:r~ e~icl!ter les ,Ol;dres de son of- la démolition d'entreprises de dé- procureur généra 
lC6e'Tm\talfr~ ~upeneur. fense, qui fait quelque chose ott de la province et 

" o~. 0 ICIer et homme de l'ar- omet de faire ce qu'il tion et qui, coupable sera ·UU.sS:lilll!l 

m~~ aihvet'. en ~ut temp,s et dans! par cet acte ou cette omission; peut sonnement ne 
ce e one lOn, evra executer les nuire ou faire obstruction à la pro- ans. 




